


Les premiers résultats

Le diagnostic du patrimoine a porté sur 
14 432 logements collectifs, et 5 566 indi-
viduels, soit 19 998 au total. Il a permis de 
récolter des informations notamment sur les 
typologies de logements.
Ainsi, nous savons que le logement moyen à 
31,7 ans, qu’il est de type 3 et que sa surface 
habitable moyenne est de 66 m². 
On notera que depuis 10 ans, Val Touraine 
Habitat ne construit pratiquement plus que 
des logements individuels.
L’attractivité globale du patrimoine est ju-
gée plutôt bonne à 91 %. Les communes et 
quartiers où sont implantés les groupes sont 
jugés attractifs à 90 %.

Le diagnostic a aussi montré que plus de 
4000 logements collectifs ont des parties 
communes jugées peu attractives. Ce résultat 
à été déterminant pour mettre en œuvre une 
politique de rénovation des halls d’entrée.

DOSSIER Questions/Réponses

Réponse de Gérard Menget
(Responsable du service Entretien)

Pour encore plus d’informations :
www.tousaunumerique.fr
Des questions ?
Contactez le centre d’appel « Tous au numérique »
(0970 818 818 - coût d’un appel local) ou rensei-
gnez vous auprès de votre antenniste habituel.

D’ici à la fin 2010, la diffusion de la télévision par 
voie hertzienne analogique va s’arrêter pour être 
remplacée par la diffusion hertzienne numérique (la 
télévision numérique terrestre -TNT).
Le passage à la T.N.T. permet au téléspectateur de 
recevoir 18 chaînes nationales gratuites au lieu des 
six chaînes nationales actuelles analogiques. 

La fin de la télévision hertzienne analogique est fixée 
à mai 2010 (émetteur de Mayet) et octobre 2010 
(émetteur de Chissay).
A cette date, chaque foyer de la région Centre devra 
être doté d’un mode de réception numérique, sinon 
il ne recevra plus la télévision.
Aujourd’hui, le parc de Val Touraine Habitat est équi-
pé à plus de 60 % en numérique et s’est engagé a 
continuer les modifications d’installation en 2010. 

Il est possible qu’en Indre-et-Loire des zones rece-
vant la télévision analogique terrestre ne puissent 
pas recevoir la T.N.T. Dans ce cas, Val Touraine Ha-
bitat procédera à l’installation d’équipements spé-
cifiques (paraboles) permettant la réception gratuite 
par satellite des chaînes de la T.N.T., telles que les 
offres TNTSAT ou FRANSAT. Au cours du premier 
semestre 2010, des émetteurs doivent être équipés 
pour diffuser la T.N.T., il s’agit des communes sui-
vantes : Azay-le-Rideau, Chinon, Loches, St-Epain.
Pour le deuxième semestre 2010, il s’agit de : Bar-
rou, Langeais, Le Grand Pressigny, Ligueil, Preuilly-
sur-Claise, Richelieu, Ste-Maure-de-Touraine.
Une fois les installations prêtes à recevoir la T.N.T., 
le locataire devra mettre à niveau son équipement 
individuel :
• soit en achetant un nouveau téléviseur dont l’adap-
tateur T.N.T. est intégré,
• soit en conservant son ancien téléviseur, il suffit 
alors qu’il soit muni d’une prise péritel. Dans ce cas, 
il vous faudra acheter un adaptateur T.N.T. pour re-
cevoir les 18 chaînes (le prix moyen est de 30 €).

Comme ce locataire, si vous avez des questions 
à poser sur tout sujet concernant votre logement, 
vous pouvez nous les faire parvenir à :
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En bref
La minute du
Développement Durable

Le petit ours bougon croisant les bras 
n’est plus visible sur les aires de jeux 
de Val Touraine Habitat depuis le début 
de l’année. Il a été remplacé par une 
jolie grenouille verte souriante. Un peu 
plus d’une centaine de panneaux de 
signalisation d’aires de jeux a bénéficié 
d’un “relooking” complet. Ce nouveau 
panneau indique grâce à une pastille 
de couleur la tranche d’âge d’utilisation 
par les enfants. Cela permet aux 
adultes et aux petits utilisateurs de 
savoir immédiatement si le jeu est 
adapté à l’âge. Une mesure de sécurité 
supplémentaire qui devrait rassurer les 
parents surtout pour ceux qui ont des 
tout petits.

Développement
durable et habitat 

N’oublions pas que le secteur du bâtiment 
représente 40 % des consommations 
énergétiques en France.
Fort de ce constat, Val Touraine Habitat 
s’engage à réduire ce chiffre et à respec-
ter le mieux possible les directives du 
Grenelle de l’environnement en matière 
d’habitat. 

Que dit le Grenelle de l’environnement ?

• La France s’est engagée à diviser par 
4 ses émissions de gaz à effet de serre 
(GES) d’ici 2050. Le secteur du bâtiment 
rejette 25 % de gaz à effet de serre.
• Le Grenelle de l’environnement s’est fixé 
comme objectif de réduire la consomma-
tion d’énergie des bâtiments existants de 
38 % d’ici à 2020.
• Le Conseil Européen a pour sa part fixé 
à 20 % le recours aux énergies renouvela-
bles d’ici 2020 dans le bâtiment.
• L’Union Sociale pour l’Habitat a signé 
le 26/02/2009 une convention avec l’Etat 
dans laquelle le mouvement HLM s’engage 
d’ici 2020 à rénover 800 000 logements 
dont la consommation d’énergie est 
supérieure à 230 Kwh ep/m²/an pour la 
ramener à moins de 150 Kwh ep/m²/an 
(kilowatt heure énergie primaire par mètre 
carré par an).

Qu’est-ce qu’un PSP et à 
quoi sert-il ?

Le Plan Stratégique de Patrimoine (PSP) est 
une démarche qui permet d’établir un docu-
ment définissant pour l’ensemble du patrimoine 
détenu par un bailleur, des actions claires sur 
une période comprise entre 5 et 10 ans lui per-
mettant d’améliorer son patrimoine. Le but est 
de répondre à deux missions essentielles, la 
première de loger le mieux possible les ména-
ges et la seconde de gérer de façon optimale 
le patrimoine dont nous avons la charge.

Fin 2009, Val Touraine Habitat a finalisé son 
propre PSP. Approuvé par le Conseil d’Admi-
nistration, ce document s’avère un outil pré-
cieux de prévision des actions à engager sur le 
patrimoine, et ce, pour une durée de 6 ans.

Les enjeux de l’établissement d’un PSP se 
situent à deux niveaux. En interne, il permet, 
notamment :
• de définir une politique de gestion du patri-
moine,
• d’arrêter une stratégie partagée sur chaque 
groupe immobilier,
• de garantir la cohérence des actions enga-
gées par chaque service,
• d’améliorer la prévision budgétaire.

En externe, il permet d’anticiper les actions de 
renouvellement urbain, d’améliorer la qualité 
du service rendu aux locataires, de réduire le 

nombre de logements inoccupés, d’adapter le 
patrimoine aux évolutions démographiques, 
économiques et sociales, de communiquer 
auprès des élus sur l’ensemble de notre stra-
tégie.
Le choix a été fait de le réaliser en interne afin 
de favoriser l’appropriation de cet outil par 
l’ensemble des services.

Zoom sur…
Les panneaux
des aires de jeux
ont fait peau neuve

Attention : Nous vous rappelons que 
les animaux sont interdits sur les aires 
de jeux, mêmes tenus en laisse, et ce, 
pour des raisons évidentes d’hygiène.

Augmentation des
charges d’électricité
Depuis août 2009, EDF a majoré de 
246 % le coût des abonnements des 
compteurs dit de 3 kwh (qui concerne 
les parties communes et les antennes 
TV) et a diminué le prix du kwh de 32 %. 
Pour vous donner un exemple concret, 
au 15 août 2008, l’abonnement coûtait 
21,48 € HT/an pour une consommation 
de 0,0989 €/Kwh. Un an plus tard, au 
15 septembre 2009, l’abonnement est 
de 74,40 € HT/an et la consommation 
de 0,0744 €/Kwh. Nous déplorons tout 
autant que vous cette augmentation 
des charges d’électricité, indépendante 
de notre volonté, qui incombe à EDF.

Pour intéresser le 
plus grand nombre 
au développement 
durable, dorénavant, 
retrouvez dans votre 
journal, une rubrique 
sur ce sujet.

Saviez-vous qu’en France, le poids 
annuel de nos déchets ménagers 
équivaut à plus de 2500 fois le poids 
de la Tour Eiffel.

Faire maigrir nos poubelles, voilà le bon 
régime pour ces dernières. Il faut savoir 
que chaque français produit environ 
1kg de déchets par jour, dont plus de 
la moitié est composé de matières qui 
peuvent être recyclées.
Le bon réflexe est alors d’essayer 
d’acheter des produits possédant le 
moins d’emballage possible.

Un boîtier pour faire
des économies

La télévision
en région Centre sera

bientôt diffusée
en tout numérique.

Que va-t-il se passer ?

Comment a été établi le PSP 
de Val Touraine Habitat ?

La première phase a consisté à établir un 
diagnostic en rassemblant et en exploitant 
des données déjà disponibles au sein de 
l’organisme, telles que des caractéristiques 
techniques des programmes, des données 
financières, des caractéristiques de 
l’exploitation, des données disponibles sur 
la satisfaction des habitants, etc.
Les diagnostics de performance énergétique 
(DPE) réalisés de janvier à septembre 2009 
et qui ont fait l’objet d’un dossier dans le 
numéro 2 d’Horizon (Printemps 2009), ont 
également permis de poser un premier 
diagnostic sur les consommations d’énergie 
de chaque logement.
Des données supplémentaires ont été four-
nies par d’autres indicateurs tels que l’attracti-
vité des groupes. L’attractivité mesure l’intérêt 
pour les nouveaux ménages de s’installer 
dans un groupe, mais aussi pour les ména-
ges en place d’y rester. Cette mesure a pu 
être établie par la mise en place de critères, 
tels que l’aspect et la propreté des abords, 
la qualité du bâti, le prix du loyer, le nombre 
d’équipements publics à proximité, etc.
Une fois que le diagnostic du patrimoine a 
été réalisé, les moyens à mettre en œuvre ont 

été définis pour être appliqués entre 2010 et 
2015, c’est le plan d’actions.
Ce plan constitue la “feuille de route” de Val 
Touraine Habitat. Il détermine en détail sur 
chacun des groupes les interventions à mener 
à partir des axes de progrès déterminés 
par grande famille de groupes immobiliers, 
sur la base des informations fournies par le 
diagnostic du patrimoine.

Val Touraine Habitat s’engage sur la voie du 
Grenelle de l’environnement en prévoyant de 
réduire la consommation de ses logements 
de 21% d’ici 2015, soit 35 000 Mwh/an.

Enfin, il est à souligner qu’un dispositif d’ac-
tualisation annuelle est prévu pour le PSP.

Val Touraine Habitat, en partenariat 
avec Voltalis, est l’un des tout premiers 
bailleurs du département à mettre gratui-
tement à la disposition de ses locataires 
les services du BluePod.
Ce boîtier électronique permet de 
moduler la consommation électrique en 
mettant en pause les équipements dont 
la consommation est flexible sans altérer 
le confort puisque les modulations sont 
ciblées sur certains appareils (radiateurs 
et chauffe-eau). Cette installation ne 
concerne que les logements avec un 
chauffage électrique.
Le but affiché est de permettre aux 
locataires de Val Touraine Habitat une 
diminution des charges et une maîtrise de 
l’énergie.
Avec le BluePod, les locataires de Val 
Touraine Habitat font un geste éco-citoyen :
• pour les économies d’énergie, en 
optimisant la consommation d’électricité,
• pour l’environnement, en participant à la 
réduction des émissions de CO2,
• pour la sécurité de la fourniture d’élec-
tricité, en réduisant les risques de pannes 
sur le réseau électrique d’Indre-et-Loire.
La mise à disposition et la pose du Blue-
Pod sont totalement gratuites et l’adhé-
sion à ce service ne nécessite pas de 
changement de fournisseur d’électricité.
Cédric de Carvalho (06 19 53 37 21) de 
la société Voltalis se tient à la disposition 
des locataires de Val Touraine Habitat 
équipés de chauffage électrique pour ré-
pondre à leurs questions et planifier
les rendez-vous d’installation. 
www.voltalis.com




